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Le programme GEothermies

Contribution aux objectifs cantonaux de la transition énergétique:

à vise à couvrir 30% des besoins en chaud et froid d'ici 2050 (1 TWh/an) 
dont 14% environ d'ici 2035 



• LRSS
• Plan de gestion des 

ressources (PGR)

• Loi sur l'énergie
• Plan de 

développement des 
énergies de réseau

• Met à jour le PGR
• S’assure de la bonne cohérence des 

actions de SIG Geo avec la LRSS
• Gère la base de données du sous-

sol

• Pilote les MàJ des différentes planifications
• S’assure de la bonne cohérence des 

actions de SIG Geo avec la loi sur l’énergie.

• Met en œuvre et finance (TIP ou contracting) 
les actions du programme GEothermies:

• Prospection/Exploration/Exploitation
• Projets de géothermie sur nappe avec 

contracting sur la source froide.

Organisation / pilotage



Gouvernance



Les origines du programme
2009 – 2013: 
• Etudes pour la revalorisation du forage géothermique de Thônex.

2011:
• Accident de la centrale de Fukushima

à Réorientation fondamentale de la stratégie énergétique fédérale et de 
celle du canton de Genève

• Rapport d'évaluation du potentiel géothermique du canton [groupe de 
travail PGG]
à Le bassin genevois recèle un potentiel important en matière de 

géothermie
à Un effort important reste à faire en matière de prospection et 

d'exploration du sous-sol
à Une relance de la géothermie à l'échelle du territoire devrait se faire 

par le biais d'un programme dédié afin de disposer d'un cadre 
favorable.

2014
• Lancement du programme GEothermies (initialement: "Géothermie 2020")

1993
Forage de Thônex
2600m. Malm inf.



Loi sur les 
mines

Travail de 
révision

Loi sur les 
ressources du 

sous-sol

Evolution des bases légales
2017: nouvelle loi sur les ressources du sous-sol
• Cadre légal adapté au développement de la géothermie 

profonde
• Interdiction des hydrocarbures
• Accès aux données
• Gestion durable des ressources

2021: délégation à SIG 
• de l’exploitation des nappes du domaine public pour la 

géothermie

2024 : modification LRSS
• Utilisation durable et efficiente
• Planification
• Maîtrise de l'exploitation
• Notion d'intérêt public des installations



Une volonté politique forte et le soutien de la population

Un cadre légal adéquat et remis à jour:
• Loi cantonale sur les ressources du sous-sol [LRSS], 

2017 (+ révisions à venir)

Des plans d'action ambitieux:
• Plan directeur de l'énergie (2020-2030)
• Plan Climat cantonal (2030)
• Plan de gestion des ressources du sous-sol (PGR)
• Développement des énergies de réseau (PDER)

Un bras industriel solide: 
• Services industriels de Genève (SIG)

Les "appuis" du programme

Des accompagnements de la confédération 
• Mécanismes de subvention
• Soutien technique (SED)

Des compétences et connaissances locales fortes 
en développement constant
• Bureaux locaux
• Universités
• Collaborateurs

Des échanges et partages d'expérience
• Association Géothermie Suisse – programme 

TRANSFER
• Échanges inter cantonaux / à l'international



Evolution du programme

1.Expérimentation
2014-2019

2. Stabilisation
2020-2026

3. Industrialisation

Préparation
• Mise en place du Programme 

GEothermies 
• Amélioration de la connaissance du 

sous-sol et étude du potentiel 
géothermique genevois 

• Développement d’une nouvelle filière
• Adaptation des conditions cadres, 

définition des principes d’exploitation

Transition et réglages
• Stratégie de déploiement, intégration 

ressource géothermique surface et 
moyenne profondeur / projets RTS & hors 
RTS

• Finalisation de la prospection du sous-sol et 
des activités programmatiques

• Mise en place progressive de la délégation 
et intégration dans les processus de l’Etat et 
de SIG

Exploitation
• Marché en place
• Ressource géothermique intégrée
• Multiplication des opérations
• Dissolution du Programme 

GEothermies
• Veille résiduelle pour préserver 

l’esprit innovant et la durabilité de 
la géothermie



Délégation à SIG
Vers un nouveau modèle d'exploitation:
• Transmission du monopole sur la géothermie de l'Etat 

à SIG sur l'exploitation de toutes les eaux souterraines 
du domaine public cantonal.

 

• SIG  chargé de :
• la mise à disposition de la ressource géothermale 
• la gestion opérationnelle 

• L'Etat aiguille les projets, veille au suivi du 
développement coordonné et durable de la ressource, 
ainsi qu'à l'application d'un juste prix.

Périmètre réseau 
structurant

Hors périmètre 
réseau structurant

Dissociation des prestations

• Puits d'exploration
• Puits de pompage et restituions
• Circuit primaire 
• Monitoring
• Etc.

Monopole sur la ressource

Marché de la thermique
• Fourniture de chaleur de 

froid
• Distribution selon divers 

scénario:
Ø Réseau structurant
Ø Hors réseau 

structurant
Ø Installation individuelle
Ø Etc.



Mode de déploiement de la géothermie
1 & 2: SGV + nappe superficielles: 
à développé par le marché

3: nappes principales du domaine public
à Monopole SIG
Valorisation: 

§ Mise à disposition pour les tiers
§ Proximité entre ouvrages d'exploitation et 

valorisation
§ Massive hors RTS: de l'installation individuelle 

au réseau local 
§ Possible sur RTS (principalement FAD)

4, 5: nappe profonde
à Monopole SIG
Valorisation:

§ Massif sur RTS CAD: chaîne intégrée SIG de 
l'exploration à la valorisation 

§ Fréquent hors RTS – géothermie pour tiers 
(CAD de quartier) 



Processus à faible profondeur: 
Guichet géothermie

SIG - REALISATION

Programme exploratoire, travaux, 
gestion opérationnelle de la géothermie 

sur nappe, infrastructures

OCEN – BESOINS 
ENERGIE

LEn, PDE, CET,
subvention, 
coordination besoin

GESDEC – GESTION 
RESSOURCE

LRSS, PGR , SOLSTISS,         
coordination ressources 

Gouvernance
Communication 
Gestion données 

Filière durable

Connaissance du 
sous-sol

Gestion des 
risques

Valorisation 
géothermie,
Déploiement

Cadre légal
Planification

GUICHET

Aiguille Recommande

Accompagne

Evalue

Actionne



Processus à moyenne / grande profondeur
Selon LRSS (art. 4):
La recherche et l'utilisation des ressources du sous-sol sont soumises aux 
opérations distinctes suivantes:

La prospection L'exploration L'exploitation

Requête

Autorisation de prospection
• Publication FAO
• Non-exclusif

Requête 
• Publication FAO

Autorisation d'exploration
• Publication FAO
• Basée sur rapport de prospection
• Exclusif: réservation périmètre et volume
à en cours de révision suivant délégation SIG

Méthodes géophysiques
(non-invasives)

Forages moyenne et grande profondeur

Requête
• Publication FAO

Concession d'exploitation
• Publication FAO
• Basée sur rapport 

d'exploration
• Exclusive sur périmètre et 

volume
Autorisation de construire 
(Plateforme, cave, forages):
• Publication FAO
à Suivant procédures en vigueur



Avantages et bonnes pratiques
Une approche "programme" est fortement liée à une approche « portfolio de projet » et non à une approche « projet 
unique »
• Permet d'inscrire le développement de la géothermie à Genève à l'échelle du canton, ainsi que sur la durée 
• Offre une grande agilité dans les réflexions et orientations stratégiques d'exploration et de développement au gré des 

résultats et enseignements

L'idée d'incorporer un grand nombre de projets permet de légitimer:
• L'amélioration des connaissances du sous-sol: approche exploratoire planifiée et intégrée à l'échelle du territoire 
• La mise sur pied d'un cadre et de processus adaptés:
• De travailler au développement d'une filière
• Le développement et la mise en œuvre d'outils spécifiques à la thématique et ses enjeux (outils d'aide à la décision, 

base de données et outils de diffusion de l'information)
• L'idée que les investissements massifs initiaux, sans retour sur investissement assurés, gardent du sens et pourraient au 

final déboucher sur un développement important et relativement dérisqué.

Une démarche "programme" permet d'agréger un soutien indispensable fort et durable (politique, grand public) 
• Rassurer la population, les associations de protection de l'environnement, ou encore d'éventuels opposant
• Avancées graduelles par des projets qui ont du sens et permettent une montée maîtrisée en complexité
• Un accompagnement "communication" sur chaque projet mais qui s'inscrit et s'appuie sur une base "continue"



Avantages et bonnes pratiques
Un modèle de gouvernance partagée (Etat-SIG) permet:
• La mise en place d'équipes dédiées (incluant l'engagement d'un(e) responsable de programme) de parte et d'autre
• Des équipes travaillant de manière conjointe et transparente vers un but commun
• D'établir, sur l'expérience des projets, une définition claire des rôles
• D'assurer une montée en compétences synchronisée dans les rôles respectifs des autorités et de l'opérateur
• Une meilleure appréhension et gestion des "enjeux croisés" de l'utilisation des eaux souterraines (eau potable, 

géothermie, irrigation, soutien à l'étiage, etc.).

La délégation de l'exploitation thermique des nappes du domaine public à un opérateur unique permet:
• d'optimiser le potentiel de valorisation de la géothermie par son exploitation sur des périmètres élargis et évolutifs:
 équilibre entre "la géothermie pour tous" et "une utilisation durable de la ressource"

La mise en place d'outil et de plan d'information d'aide à la décision, accompagné de celle d'un guichet géothermie 
permet:
• d'aiguiller et d'accompagner les porteur de projets
• de prioriser les secteurs où l'incertitude sur la ressource nécessite d'être levée
• De poser les bases nécessaires pour le suivi des installations et monitoring de la ressource



Par sa nature et sa vocation, un programme s’inscrit dans le temps long ce qui n’est pas toujours aisé à faire comprendre:
• Attentes de résultats rapides de la part des parties prenantes (direction SIG, Politiques), qui souhaitent voir et présenter plus 

rapidement des avancées concrètes en termes de production d'énergie
• Une telle démarche exploratoire reste fragile, même si elle semble assumée au démarrage
• Des investissements financiers très importants sans retours immédiats pour SIG
• Des calendriers et stratégies de déploiement qu'il est parfois nécessaire de réviser (réalités techniques, organisationnelles et 

administratives)

La nécessité d'accélérer et multiplier (paralléliser) les projets pour atteindre les objectifs stratégiques (PDE 2030: 
150GWh/an de géothermie moyenne profondeur, soit 3 à 5 installations).
• Evolution du programme vers une industrialisation de la géothermie
• Optimisation des procédures administratives, techniques et opérationnelles (efficience, coûts, durées, risque géologique et 

financiers)
• Le développement d'outils d'accompagnement, de suivi et d'aide à la décision pour les porteurs de projets (guichet géothermie, 

plans d'informations, dashboards, géoanalyse, etc..)

Mise en application de la délégation à SIG pour l'exploitation géothermique des nappes du domaine public
• Définition des critères de priorisation, enjeux exploratoires, opportunités, juste prix, etc. 

Constats et défis



La complexification et l'augmentation des projets par le déplacement de ceux-ci vers d'avantage de systèmes ouverts: 
• Gestion de flux importants de demande de renseignement et aiguillages des projets (guichet géothermie)
• Pilotage / accompagnement des projets dès leur phase de planification
• Réflexions et démarches à l'échelle de périmètres élargis
• D'avantage de démarches transversales pour coordonner les divers acteurs (requérants, bureaux, autres offices de l'Etat, SIG 

géothermie, développement thermique, commerciaux, etc.)
• D'avantage de suivi et coordination (enjeux croisés et usages durables sur la ressource en eau sur un petit territoire dense)
• Importance d'alimenter les bases de données avec le monitoring d'installations pour assurer un développement durable de la 

ressource (planification, mutualisation)

Augmentation massive des flux de données et d'informations géologiques:
• Intégration puis mise à disposition rapide, efficiente et cohérente des connaissances, données et informations du sous-sol 
• développements et mise en place d'une base de donnée et des outils de saisie / consultation qui l'accompagnent
• Importance d'alimenter les bases de données avec le monitoring des projets (type et paramètres de monitoring)

En réponse aux conditions cadres mises en place, le développement de la géothermie génère une charge de travail importante 
et grandissante pour l'ensemble des collaborateurs, ainsi que le développement d'expertise.

Constats et défis



Conclusions
• Le programme GEothermie vise à développer massivement et durablement l'exploitation de la géothermie à 

Genève, suivant une démarche intégrant différents axes de développement stratégique.

• Une stratégie de développement qui s'inscrit dans la durée et à l'échelle du territoire (approche "portfolio de 
projets" vs "projet unique").

• Le programme se penche sur l'ensemble des ressources géothermales (faible profondeur vs moyenne-grande 
profondeur), avec des degrés de connaissance et de caractérisation de la ressource variables et des modes 
de valorisation divers (réseaux structurants, réseaux non-structurants, installations individuelles).

• Le programme se caractérise par une gouvernance partagée entre l'Etat et un opérateur unique (SIG), à qui 
est délégué l'exploitation thermique des nappes du domaine public.

 

• Les nappes d'eau souterraines présentent des enjeux croisés (eau potable, géothermie, irrigation, soutien à 
l'étiage/biotopes). L'usage de la ressource pour la géothermie requiert une planification et une gestion 
coordonnée pour son utilisation durable (périmètres évolutifs, mutualisation).

• Les résultats du programme offre des déclinaisons et des retours techniques et institutionnels concrets.

• L'approche "programme" offre de nombreux avantages pour l'exploration et l'amélioration des connaissances 
du sous-sol à l'échelle du territoire; l'optimisation des processus et le développement durable de la géothermie 
sur un territoire restreint en proie à des conflits d'usage du sous-sol.
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